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Year

Postition or officeSignature of authorized person

For use by corporations with a permanent establishment in New Brunswick that have made eligible expenditures after February 25, 1994 for scientific
research and experimental development (R&D) to be carried out in the province to:

Name of corporation Account / business number Taxation year-end
Day Month

calculate a New Brunswick research and development tax credit;

Box 5 - Analysis of credit available for carry-forward by year of origin

(Français au verso)

 claim the credit to reduce New Brunswick income tax otherwise payable in the current taxation year; 

 

ll

ll

ll

Year of origin (earliest year first)

An "eligible expenditure" means an expenditure that is a qualified expenditure under subsections 127(9) (read without reference to paragraph (b)) and
(11.1) of the federal Income Tax Act, and also includes an expenditure specified for Part VIII refund. Deduct the amount of any government assistance,
non-government assistance or contract payment in computing the amount of a qualified expenditure.

ll

renounce the credit.ll

Subtotal

Credit allocated from a partnership

Credit allocated from a trust

Deduct:

Box 2 - Calculation of available credit and carry-forward

Credit at end of preceding taxation year

(D)
Deduct:  Credit expired after 7 taxation years (C)

Credit at beginning of taxation year

Add:

Current year credit earned: amount (A) from above (E)X 10% =

Credit transferred on amalgamation or wind-up of subsidiary (F)

(G)

(H)

Subtotal (I)

(J)Total credit available

Credit carried back to preceding taxation year(s) (M)

(N)

(complete Box 5) (O)Credit available for carry-forward to next year

Credit renounced (must equal (J) - complete BOX 3 below) (K)

Credit claimed in the current year (enter on line 773 of Schedule T2S-TC) (L)

(complete Box 4) 

(B)

Credit availableCredit availableYear of origin (earliest year first)

Date

I hereby request a carry-back of the New Brunswick research and development tax credit to be applied as follows:

Box 4 - Request for carry-back of credit

Box 3 – Renouncement of credit

This renouncement must be filed on or before the filing date of the federal T2 Corporation Income Tax Return.
This renouncement must include all available credits;  partial renouncements are not permitted.

The corporation hereby renounces, under subsection 5.1(7) of the New Brunswick Income Tax Act, its New Brunswick research and development tax credit available at the end
of the above taxation year (amount (J) above).

Date Signature of authorized person Position or office

The credit is eligible for a seven year carry-forward and a three year carry-back.  The credit cannot be carried back to any taxation year ending before 
February 26, 1994.

 Use this form to show a credit transfer following an amalgamation or wind-up of a subsidiary, as described under subsections 87(1) and 88(1) of the
federal Income Tax Act. This form can also be used to show the credit allocated from a trust or a partnership.

 File one completed copy of this form with the corporation's T2 Corporation Income Tax Return.
Box 1 - Qualified expenditures (in current taxation year) eligible for the credit

Total expenditures for R&D in the taxation year (A)

Investment or expenditure

Enter amount A on line 770 of Schedule T2S-TC.  (Attach a schedule detailing expenditures)

ll

ll

ll

request a carry-back to reduce New Brunswick income tax otherwise payble in any of the three preceding taxation years; orll

3rd preceding taxation year 19 Credit to be applied

2nd preceding taxation year 19 Credit to be applied

1st preceding taxation year 19 Credit to be applied

Total (enter on line (M) in Box 2)

Total (equals amount (O) in Box 2)
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T1111NEW BRUNSWICK RESEARCH AND DEVELOPMENT TAX CREDIT



renoncer au crédit.

Fin de l'année d'imposition

À l'usage des sociétés qui ont un établissement stable au Nouveau-Brunswick et qui ont engagé des dépenses admissibles au titre de la recherche
scientifique et du développement expérimentale (R&D) effectués au Nouveau-Brunswick après le 25 février 1994 pour:

T1111

3606B2

CRÉDIT D'IMPÔT DU NOUVEAU-BRUNSWICK POUR LA RECHERCHE ET LE DÉVELOPPEMENT 

Nom de la société Numéro de compte / d'entreprise
Jour Mois Année

 

 

ll

 

Crédit attribué d'une société de personnes

Crédit attribué d'une fiducie 

Moins:

Cadre 2 - Calcul du crédit disponible et du report

Crédit à la fin de l'année d'imposition précédente

Moins:  Crédit expiré après sept années d'imposition

Crédit au début de l'année d'imposition

Plus:

Crédit de l'année courante: montant (A) ci-dessus (E)X 10% =

Crédit transféré à la fusion ou à la liquidation d'une filiale (F)

(G)

(H)

Total partiel (I)

(J)Total du crédit disponible

Crédit reporté aux années d'imposition précédentes (M)

Total partiel (N)

(remplir le cadre 5) (O)Crédit reportable à l'année suivante

Crédit demandé dans l'année courante (inscrire à la ligne 773 de l'annexe T2S-TC) (L)

(B)

(D)

(C)

(remplir le cadre 4)

Crédit qui fait l'objet d'une renonciation (doit égaler (J) - remplir le cadre 3 ci-dessous) (K)

ll Le crédit peut-être reporté sur les trois années précédentes et sur les sept années suivantes. Le crédit ne peut-être reporté à une année d'imposition qui
se termine avant le 26 février 1994.

 

 

Une «dépense admissible» est une dépense qui correspond à la définition des paragraphes 127(9) (sans égard à l'alinéa b)) et (11.1) de la Loi de l'impôt
sur le revenu fédérale et inclue également une dépense déterminée pour le remboursement de la partie VIII.  Dans le calcul du montant d'une dépense
admissible, déduire le montant de toute aide gouvernementale, non gouvernementale ou de paiement contractuel.

ll

Total des dépenses pour la R&D de l'année d'imposition

Inscrire le montant A à la ligne 770 de l'annexe T2S-TC. (Annexez le détail des dépenses)

Investissement ou dépenses

(A)

Cadre 1 - Dépenses (de l'année d'imposition courante) admissibles au crédit

Cadre 4 - Demande de report du crédit sur les années précédentes

(English on reverse)

Année d'origine 
(la plus éloignée d'abord)

Total (égal au montant (O), cadre 2)

Année d'origine 
(la plus éloignée d'abord) Crédit disponibleCrédit disponible

19

19

19

Cadre 5 - Analyse du crédit disponible pour report selon l'année d'origine

Poste ou titre Signature d'une personne autoriséeDate

Par la présente, je demande que le crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour la recherche et le développement soit appliquer comme suit:

3   année d'imposition précédente 19 Crédit à appliquer

2   année d'imposition précédente 19 Crédit à appliquer

 1    année d'imposition précédente 19 Crédit à appliquer

Total (inscrire à la ligne (M) cadre 2)

e

e

re

Cadre 3 – Renoncement au crédit
Le renoncement doit être produit au plus tard à la date de production de la T2 Déclaration de revenu des sociétés.
Le renoncement doit inclure tous crédits disponibles; les renoncements partiels ne sont pas permis.

Par la présente, la société renonce, en vertu du paragraphe 5.1(7) de la Loi de l'impôt sur le revenu du Nouveau-Brunswick, à ses crédits d'impôt du Nouveau-Brunswick pour
la recherche et le développement disponibles à la fin de l'année d'imposition ci-dessus mentionnée. (Montant J ci-dessus)

Date Signature d'une personne autorisée Poste ou titre 
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calculer le crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour la recherche et le développement; ll

demander le crédit pour réduire l'impôt du Nouveau-Brunswick autrement payable pour l'année d'imposition courante;ll

demander un report pour réduire l'impôt du Nouveau-Brunswick autrement payable dans les trois années d'imposition précédentes;ll

ll

Utilisez ce formulaire pour indiquer un crédit transféré suite à la fusion ou à la liquidation d'une filiale, selon les paragraphes 87(1) et 88(1) de la Loi de
l'impôt fédérale. Ce formulaire peut aussi être utilisé pour indiquer le crédit attribué d'une fiducie ou d'une société de personnes.

ll

Produisez un formulaire dûment rempli avec la T2 - Déclaration de revenu des sociétés. ll

19

19

19

19


